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Générale colonial
Arrété n° 113-413-1931 Interdiction de séjour.

n° 113-413-1931

Ministéere Date de publication

ACTES DU POUVOIR LOCAL 4 avril 1931

Numéro JO

n° 413 du 30/04/1931

TEXTE INTEGRAL

le séjour a la Cote francaise des Somalis et dépendances est interdit : Pendant deux ans, pour compter du 10 avril 1931, date
de sa libération, au nommé Parond Ali ; Pendant trois ans, pour compter du 28 mai 1931, date de sa libération, au nommé
Houssein Tani ; Pendant trois ans, pour compter du 20 septembre 1931, date de sa libération, au nommé Ali Abdillahi ; Pendant
trois ans, pour compter du 9 avril 1931, date de sa libération, au nommé Hassen Boulboul.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-113-413-1931 Page1/1



